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Annexe IV 

Annexe IV 

Formulaire t\ pe à suivre pour les curriculum vitae des candidats proposés 

aux élections à l'Organe international de contrôle des stupéfiants 

Nom et prénom: 

Nationalité:  

Date de naissance: 
N'indiquer que l'année (ne pas indiquer le jour, le mois et le lieu 
de naissance). 

 

Études: 	
N'indiquer que les études supérieures (études universitaires, 
universitaires supérieures. etc.). 

Fonctions actuelles: 	 À indiquer. 

Fonctions occupées antérieurement: 	N'indiquer que les plus importantes. Si des dates sont données, ne 
mentionner que les années (pas les mois). 

Publications: 	
En indiquer quelques-unes seulement (par exemple: "A publié 
notamment..."). 

Distinctions honorifiques:  

Participation à des réunions: 

N'indiquer que les plus importantes. 

N'indiquer que les plus importantes — ne pas entrer dans les détails. 
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Annexe V 

Modèle de déclaration  d'impartialité devant être  faite par les candidats à l'élection 
comme membre de l'Organe international de contrôle des stupéfiants  

Je soussigné(e). candidat(e) à l'élection comme membre de l'Organe international de contrôle des 
stupéfiants, m'engage, si je suis élu(e), à n'occuper aucun poste ni à me livrer à aucune activité de nature à 
m'empêcher d'exercer aveu impartialité mes fonctions pendant la durée de mon mandat de membre de 
l'Organe international de contrôle des stupéfiants. 

Je m'engage aussi à respecter les principes directeurs applicables aux membres de l'Organe 

international de contrôle des stupéfiants concernant les questions de compétence, d'impartialité et de 

désintéressement, établi conformément à l'article 9, paragraphe 2 de la Convention unique de 1961, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972. Le texte des principes directeurs se lit comme suit: 

Le poste et/ou l'activité des personnes ci-après sont, en particulier, incompatibles avec la qualité de 
membre de l'Organe: 

	

1. 	
Les personnes qui occupent un poste au gouvernement, qui sont rémunérées par leur 

gouvernement ou qui agissent sur instructions de leur gouvernement. 

	

1. 	
Les personnes qui représentent un gouvernement dans des instances nationales ou 

internationales traitant des questions des drogues. 

	

3. 	
Les personnes qui exercent une activité, publique ou privée, susceptible de les empêcher 

d'exercer avec impartialité leurs fonctions auprès de l'Organe, ou une activité incompatible avec les 
fonctions de l'Organe. 

(signature) 
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